	[image: image9.jpg]


Doc. n°:

	REGLES DE SECURITE
Réglage et utilisation des presses à métaux
	Version: 

	DANGERS
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	· Mains ou doigts écrasés 

· Projection d'éclats métalliques en cas de bris de l'outil

· Coupures par contact avec des pièces à arêtes vives
· Trébuchement par manque d'ordre et de propreté sur le lieu de travail
· Bruit
	[image: image2.jpg]




	MESURES DE PROTECTION ET REGLES DE COMPORTEMENT

	Principe: les presses utilisées doivent toujours être équipées de dispositifs de protection empêchant toute intervention dans la zone dangereuse de l'outil ou des organes en mouvement.   Ce principe s'applique également aux frappes d'essai.
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	· La préparation des presses ne doit être effectuée que par le responsable spécialement formé à cet effet. 

· Seuls les opérateurs ayant reçu une instruction concernant la fonction exacte des dispositifs de protection sont habilité à travailler sur les presses.
· Les outils utilisés doivent être conçus de manière à ne pas entraver le bon fonctionnement des dispositifs de protection.

· Les opérations de réglage doivent toujours s’effectuer lorsque la machine est en mode «réglage» ou avec le moteur à l'arrêt (par ex. pour les presses excentriques avec embrayage à clavettes).
· Le responsable de la préparation des presses doit vérifier le bon fonctionnement des dispositifs de protection après chaque réglage ou réparation. Il doit également retirer la clef du sélecteur de mode après chaque intervention.

· Les presses ne doivent jamais être utilisées par plusieurs opérateurs en même temps si chacun d'entre eux ne dispose pas de la même protection (par ex. dans le cas des presses comportant plusieurs commandes bimanuelles combinées).

· Les opérateurs doivent toujours porter des protecteurs d'ouïe et des chaussures de protection ainsi que, dans la mesure du possible, des gants de protection.
· Les opérateurs doivent veiller à ce que les presses, l'environnement de travail et les voies de circulation attenantes soient toujours libres et propres.

	COMPORTEMENT EN CAS DE DEFAILLANCE

	· Chaque défaillance, anomalie, bruit inhabituel ou fuite doit être immédiatement annoncé au supérieur direct ou au responsable de la préparation des presses.

· Avant de procéder à l'élimination des défaillances, les presses doivent être mises à l'arrêt complet.

	MAINTENANCE

	· Le bon fonctionnement des presses et de leurs dispositifs de protection doit être contrôlé par un spécialiste au moins une fois par an. Les résultats de ces contrôles doivent être consignés.
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